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Le bénévolat ne peut-il être qu'un pis-aller?

Il faut financer les crèches. Cet impératif s'est diffusé
jusqu'en Suisse, porté par le nouveau paradigme de la

protection sociale européenne. L'argument est simple:
la prise en charge extra-familiale des enfants, c'est bon

pour le travail des femmes et le financement de la
sécurité sociale. En un mot, c'est rentable. Si l'application
d'une rationalité économique au domaine du care est
discutable, le message a le mérite d'encourager une
responsabilisation publique en matière de petite enfance.
Mais qu'en est-il des personnes âgées dépendantes? Avec
la priorité politique au maintien à domicile, on assiste

plutôt à un transfert de responsabilités vers la société
civile. Dans la foulée, une part importante des soins et de

l'aide aux personnes est supposée reposer sur une large

gamme de prestations non financées (familles, voisinage,

bénévolat). L'engagement bénévole serait-il l'avenir
de la prise en charge des vieillards dépendants?
A première vue, le champ du bénévolat en Suisse est plutôt

décalé par rapport à celui du soin. Selon les données
de l'Office fédéral des statistiques, le bénévole « type »

est un homme d'âge moyen, de nationalité suisse et de

statut social plutôt élevé ; protestant il vit à la campagne
et est essentiellement mû par une stratégie de développement

personnel. Le travail social ou caritatif ne fait
pas partie de ses premières motivations : le sport
mobilise trois fois plus, les jeux et loisirs
deux fois plus. Ce portrait contraste avec
celui des prestataires de soin formels ou

informels, majoritairement des femmes,
souvent d'origine étrangère, cantonnées
dans des statuts sociaux peu élevés et
confrontées aux situations parfois
douloureuses de leurs patients. D'ailleurs, le

bénévolat est souvent théorisé, à l'instar
du capital social (confiance interpersonnelle,

associations actives) comme le

prérequis à une bonne gouvernance démocratique plutôt

que comme une réponse aux besoins de catégories de

population vulnérables.
A y regarder de plus prêt, le bénévolat joue un rôle clé

dans l'accompagnement des personnes âgées, à domicile

comme en institution. Dans le cas des démences, les

bénévoles ou semi-professionnels soulagent les proches
aidants, en offrant des heures de répit à des conjoint-es
épuisés. Ils répondent ainsi à une profonde lacune des

prestations cantonales en matière d'accueil de jour de

malades d'Alzheimer ; ils jouissent aussi du temps
nécessaire au développement d'une relation de confiance,
tandis que les professionnels sont condamnés à faire des

miracles, entravés par les impératifs de la rationalisation

des coûts. Pourtant, l'intégration des bénéoles dans
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le réseau de soin est mal assurée, leur reconnaissance
aléatoire, leur suivi non systématique, leur formation
pas toujours suffisante. Quant à la reprise du finance¬

ment de ces programmes de répit par les

cantons suite à la nouvelle péréquation
financière, elle est loin d'être garantie.
Dans ce cas précis, le bénévolat apparaît
comme un pis aller.
Est-ce à dire que compter sur un bénévolat

«spontané» doit tenir lieu de

politique et que le problème à résoudre est
le recrutement d'un nombre suffisant de

personnes motivées et solidaires? Et bien

non. La Thurgovie, par exemple, applique
le principe de subsidiarité à la lettre. Le canton
s'implique dans la participation et la diffusion des normes,
mais le développement des services revient à la société

civile et au marché, le financement aux communes.
Comme attendu, la part du bénévolat au sein des

institutions concernées par la démence est élevée. Pourtant,
l'offre d'accompagnement reste là aussi bien en deçà des

besoins et se caractérise par de fortes inégalités locales.

Alors que se diffuse le paradigme de l'Etat d'investissement

social, veillons à ce que l'Etat reste pleinement
investi à l'égard des personnes dépendantes les moins
«rentables». En matière de soins non médicaux, une
responsabilité publique accrue est même nécessaire. Le

bénévolat en effet ne doit pas être un emplâtre sur une
jambe de bois. •
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